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C.7. SECTEUR DE L’ADOU DES FAÏSSES

Les apports de l’adou des Faïsses proviennent : 

 De bassins versant Naturels dont les écoulements sont restitués par les ouvrages de transparence  : OH 23,
OH 24 et OH 25. Ces apports, caractérisés ci-après, ne sont pas modifiés ni en qualité ni en quantité par le
projet. Il en est de même pour les apports des bassins versants naturels en aval de la RN85.

 Des apports de la plateforme routière. Ces eaux ne sont actuellement pas collectées et sont rejetées de
manière diffuse vers l’adou des Faïsses. Le projet prévoit une augmentation de la surface de plateforme
routière, des systèmes de collecte étanche des eaux pluviales et des bassins de rétention avant rejet au
milieu. 

Les apports des bassins versants naturels rejoignant l’adou des Faïsses sont synthétisés dans le tableau ci-dessous
sur la base des données prises en compte pour le dimensionnement des ouvrages situé en amont immédiat pour le
rétablissement sous la RN85. 

La surface drainée est de 110,7 ha. 

Les apports représentent 40 ha de surface active et un débit de pointe de 6 050 l/s pour la pluie 2 ans

Bassins versants S (ha) C Surface d'apport (ha) Q2 (l/s)

OH 23 39.3 0.38 14.9 1 990

OH 24 10.3 0.35 3.6 710

OH 25 10.9 0.37 4.0 890

OH 26 34.8 0.35 12.2 1 590

OH 27 15.4 0.34 5.2 870

TOTAL 110.7  40.0 6 050

Les apports issus des bassins versants routiers, après aménagement, sont quant à eux synthétisés ci-après :

Rejets plateforme voirie
Bassins versants S (ha) C Surface d'apport (ha) Q2 (l/s) Q régulé (l/s)

S3-2 0.374 0.75 0.28 104 3.5
S3-4 0.60 0.75 0.45 148 5.7
S3-5 0.32 0.93 0.30 109 1.6
S3-6 0.55 0.78 0.43 123 4.3
S3-7 0.84 0.65 0.55 157 6
S3-8 1.40 0.55 0.77 218 6.4
S3-9 0.35 0.80 0.28 107 1.7
S3-10 0.32 0.84 0.27 108 1.8
TOTAL 4.76  3.33 1074 31

4.1% 7.7% 15.1% 0.5%

0n constate que l’apport des bassins versants naturels constitue 92,3 % de la surface d’apport totale. La plateforme
routière et les talus interceptés compte pour 7,7 % de la surface d’apports.

Le  projet  a  une  incidence  quantitative.  La  surface  imperméabilisée  est  augmentée,  ce  qui  a  pour  effet,  une
augmentation du volume et du débit de pointe d’apport à l’adou.

D’un point de vue qualitatif, la pollution générée étant proportionnelle au trafic, elle n’est pas significativement
modifiée par le projet. La mise en place d’un système d’assainissement étanche permet, par contre, de traiter la
pollution de temps sec (accidentelle ou saisonnière) ce qui est une plus-value importante par rapport à l’état initial.

L’évitement de rejet dans l’adou n’apparait pas possible au regard de la situation de l’infrastructure, de l’adou et de
la vallée de la Bléone qui sont, tous les 3, parallèles. Cela nécessiterait le croisement de l’adou par un dispositif de
rejet dont les incidences seraient néfastes :

 Fonctionnement gravitaire impossible, impliquant mise en place de pompages ou mise en œuvre de
siphons, dispositifs déconseillés en assainissement pluvial au regard des risques de dysfonctionnements
et des besoins de contrôle et d’entretien.

 Réduction significative de la surface d’apports de l’adou de 7.7% qui impliquerait une augmentation de
la fréquence d’assecs.

 Risque de création de drainage artificiel des terrains.

Par ailleurs, de tels travaux auraient une incidence forte en chantier : augmentation de la surface de travaux, travail
directement dans l’adou et à proximité de la Bléone. 

Les rejets dans l’adou, ne peuvent donc pas être évités.

Le projet prévoit de réduire les rejets en privilégiant le ravin des Duyes pour rejet du bassin S3-1, qui évite donc
l’adou des Faïsses. Le bassin versant correspond à 25% (1.64ha) de la surface de bassin versant routier lié à la
section 3. Cela constitue une mesure d’évitement.

Le projet  prévoit,  au niveau de chaque exutoire du système de collecte des eaux de plateforme, un bassin de
rétention qui permet :

 De compenser l’imperméabilisation supplémentaire jusqu’à l’occurrence décennale,
 De confiner une pollution accidentelle (volume mort prévu),
 D’abattre la pollution chronique des EP.

Le tableau ci-après rappelle les caractéristiques des bassins de compensation prévus. 

Pour chacun, il est précisé :

 La distance entre l’exutoire du bassin et l’Adou.
 La compensation réelle, équivalente au bassin versant intercepté.
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Rejets plateforme voirie Bassin de compensation de l'imperméabilisation

Bassins
versants

S (ha) Q2 (l/s) Qrégulé
(l/s)

Distance à
l'adoux (ml)

Volume
(m3)

Occurrence
de

compensation
réelle 

S3-2 0.374 104 3.5 75 51 6 mois - 1 an
S3-4 0.60 148 5.7 70 84 6 mois - 1 an
S3-5 0.32 109 1.6 225 24 1 - 2 mois
S3-6 0.55 123 4.3 225 63 6 mois
S3-7 0.84 157 6 200 88 6 mois
S3-8 1.40 218 6.4 70 93 3 - 6 mois
S3-9 0.35 107 1.7 110 25 2 mois
S3-10 0.32 108 1.8 180 27 2 mois
TOTAL 4.76 1074 31  455  

On constate que la distance entre le point de rejet et l’adou est significative pour l’ensemble des points de rejet.
Cette situation aura 2 effets importants :

 Un maintien du phénomène d’autoépuration sur les rejets des bassins d’orage,
 Une infiltration d’une part importante des eaux rejetées.

Au global, le rejet régulé représente 31 l/s (soit 0,5% du débit de pointe pour Q 2 ans) jusqu’à l’occurrence de
compensation réelle. 

Ces données permettent de relativiser les apports issus des bassins (31 l/s cumulés) au regard des débits rejoignant
l’adou des Faïsses, même pour une pluie de période de retour 2 ans (6 050 l/s).

La régulation des débits d’apports, associée à l’abattement de la pollution chronique du fait de la décantation dans
les bassins dotés de volumes morts, permet d’améliorer la situation des rejets à l’adou en termes de charge physico-
chimique. 

Tous les bassins se videront en quelques heures et permettront d’étaler le rejet d’eaux provenant de la route, en
grande partie épurées par décantation, dans les fossés/talwegs et l’adou qui en est l’exutoire eux-mêmes chargés
par les apports du bassin versant naturel.

Les cartes ci-après représentent les points de rejets des bassins et le cheminement vers l’adou des Faïsses.
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C.8. EBAUCHE DE BILAN CARBONE

L’évaluation ci-après se base sur les données disponibles dans le rapport  du CEREMA « recommandations pour
l’évaluation des émissions de gaz à effet de serre des projets routiers » datant de 2020.

Il prend en compte les données suivantes :

 L’artificialisation des sols ;
 Les terrassements ;
 Les ouvrages d’art ;
 Les chaussées ;
 Les glissières de sécurité ;
 L’exploitation du réseau principal ;
 La circulation des véhicules.

Les émissions liées au déplacement du personnel en phase de travaux ne sont pas prises en compte, considérées
comme représentant un poids faible au regard des autres sources.

NB : Il subsiste de grandes marges d’erreur du fait des grandes inconnues à ce stade d’élaboration du projet,
notamment  au  regard  des  typologies  de  matériels  utilisés  pour  les  travaux  et  sur  l’origine  des  matériaux
d’apports.

La présente évaluation reste sommaire s’agissant d’un aménagement sur place d’une infrastructure n’induisant pas
en première approche de variation du trafic de son propre fait.

Le rapport du CEREMA rappelle en page 13 que « pour une situation donnée (référence ou projet », les émissions
interviennent principalement durant la phase d’utilisation de l’ouvrage, étant donné le poids des émissions liées au
trafic dans le cas des projets routiers. »

C.8.1. Trafic généré par le projet

Sans objet dans le cas de la requalification de la RN85, l’objet de l’aménagement ne visant que la sécurisation de
l’infrastructure et la fiabilisation des temps de parcours.

C.8.2. Artificialisation des sols

Quasiment sans objet au regard des autres sources de carbone du fait de l’aménagement sur place.

C.8.3. Terrassement et couches de forme

L’élargissement d’emprise, le rabotage de voies existantes et la mise en œuvre de matériaux pour la constitution de
la couche de forme sont pris en compte.

C.8.4. Construction et entretien des chaussées

La construction de la chaussée génère de même la nécessité de recourir à des apports extérieurs. En l’absence de
connaissance de la provenance des matériaux, une hypothèse moyenne a été retenue.

C.8.5. Ouvrages d’art

Le projet nécessite la démolition et la construction de nouveaux ouvrages d’art ou l’extension d’ouvrages existants.
Ces éléments spécifiques sont source d’émissions de carbone notables.

C.8.6. Equipements de sécurité

Les  équipements  de sécurité,  en  l’occurrence  des  glissières  de  sécurité,  peuvent  être  individualisés  du fait  du
recours à des matériaux spécifiques.

C.8.7. Exploitation du réseau

L’objet de l’aménagement ne fait pas varier le linéaire de réseau routier national. Cependant, son coût « carbone »
est ici intégré au bilan et l’on note qu’il ne représente pas une part très importante au regard du poids des travaux.

C.8.8. Synthèse

tonnes de CO²
Artificialisation des sols
Terrassement et couches de forme 10686
Construction de chaussées 3192
Entretien des chaussées 3790
Ouvrages d'art 1444
Glissières 1233
Exploitation (dont glissières) 61

20407
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Afin de comparer le poids du projet avec des valeurs plus courantes1, on peut assimiler le total généré (20400 tCO²)
à :

 93 750 000 km parcourus en voiture à motorisation thermique (équivalent aux émissions liées au trafic
sur une année sur l’itinéraire entre Digne et Malijai)

 La production de 852 575 jeans
 La production de 656 825 smartphones
 La production de 43 628 ordinateurs fixes

1 Source : impactco2.fr
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C.9. SECTEURS POUVANT ÊTRE DÉS-ARTIFICIALISÉS

Ces secteurs sont matérialisés en noir avec une étiquette indiquant la surface concernée.
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D. ANNEXE : AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE DU 25 OCTOBRE 2017 

Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 66 / 75



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 67 / 75



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 68 / 74



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 69 / 74



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 70 / 74



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 71 / 74



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 72 / 74



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 73 / 74



Réf doc : 14200071-CM-MC3-005-ME-L_MR ind a4.docx Indice  A  du  06/07/2023 Page 74 / 74




	C. Réponses détaillées
	C.7. Secteur de l’adou des Faïsses
	C.8. Ebauche de bilan carbone
	C.8.1. Trafic généré par le projet
	C.8.2. Artificialisation des sols
	C.8.3. Terrassement et couches de forme
	C.8.4. Construction et entretien des chaussées
	C.8.5. Ouvrages d’art
	C.8.6. Equipements de sécurité
	C.8.7. Exploitation du réseau
	C.8.8. Synthèse

	C.9. Secteurs pouvant être dés-artificialisés

	D. Annexe : Avis de l’autorité environnementale du 25 octobre 2017

